
 

Commune de Bram 

 

3500 habitants (commune de Bram) 

Intercommunalité : Communauté de Communes Piège 

Lauragais Malepère (CCPLM), soit 38 communes et 

16 230 habitants. Bram est la ville centre de 

l’intercommunalité 

Département : Aude (11) 

Région : Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Surface du territoire : 17,7 km² (commune) / 441,75 

km² (CCPLM) 

 

Gouvernance du projet 

Elus référents : Claudie MEJEAN (Maire), André CATHALA (premier adjoint), Jérôme 

DARFEUILLE (adjoint à l’urbanisme), Véronique GARRIGUES (adjointe à l’habitat et au vivre 

ensemble) 

Chef de projet Revitalisation Centre-Bourg : Sébastien BELUZE (Tel : 04.68.76.73.22 / 

sebastien.beluze@villedebram.fr) 

 

Le projet 

La ville de Bram élabore actuellement un projet urbain à l’échelle du centre bourg élargi, avec 

pour ambition directrice de faire de cet espace central un lieu de vie animé, accueillant et 

agréable à vivre. L’intervention communale et de ses partenaires institutionnels, tels la CCPLM, 

les services de l’Etat, le Département et la Région, les chambres consulaires, s’inscrit par 

conséquent sur la durée, via un échéancier de réalisation à l’horizon 2025 /2030. Ce projet 

urbain repose sur plusieurs axes d’intervention, lesquels seront spatialisés sur un plan directeur 

(schéma directeur), et seront phasés dans le temps au travers d’un programme d’actions 

pluriannuel. Les grands axes ou thématiques d’intervention mis en avant sont :  

• Une politique de réhabilitation de l’habitat ancien qui met l’accent sur la lutte contre l’habitat indigne, 

la précarité énergétique ou la perte d’autonomie des personnes âgées ; 

• Des actions en faveurs du soutien aux commerces et services de proximité, ainsi qu’à l’accueil de 

nouveaux porteurs de projet dans le centre (restaurant, pharmacie, superette) ;  

• La Commune s’engage depuis de nombreuses années sur un réaménagement des espaces publics, 

notamment dans son centre historique. La réflexion en cours est élargie à l’ensemble du centre-bourg 

pour mieux appréhender son fonctionnement urbain. Des schémas d’aménagement sont proposés 

pour la requalification des principaux espaces publics, le développement des cheminements doux et 

une réorganisation du stationnement ; 

• Le projet urbain amène les élus à s’interroger sur l’opportunité de réaménager le quartier de la gare et 

de développer l’intermodalité autour de la gare SNCF. La réflexion est en cours, et une étude de 

faisabilité plus poussée pourrait être menée dans un second temps ;  

• Le projet urbain renforcera les fonctions de centralité du centre-bourg au travers d’un programme de 

réhabilitation des équipements publics engagé depuis plusieurs années par l’équipe municipale. La 

réhabilitation de l’ancien cinéma en espace associatif et culturel ainsi que la réhabilitation de la mairie 

en 2016/2017 font parties intégrantes de ce canevas d’actions.  


